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1. Présentation de la société  
 
1.1 La société 
 

Monsieur Olivier Bertrand crée, en 1962, la société Plastimoule, spécialisée dans la 
réalisation de moules pour la fabrication de pièces plastiques, puis, en 1972, la société Plastimac, qui 
a une activité d’injection plastique.  

 
 

Nom Date de 
création 

Implantation Activité Nombre 
d’employés 

PLASTIMOULE 1962 Vénissieux Réalisation de moules pour la 
réalisation de pièces plastiques 
complexes 

10 

PLASTIMAC 1972 Lyon Transformation de matières 
plastiques. Fabrication de pièces 
de précision. Bi-injection, 
surmoulage, assemblage. 

5 

 
 

1.1.1 Chiffres 
 
 PLASTIMAC PLASTIMOULE 
Chiffre d’Affaires 2006 1,9 M€ 4,5 M€ 
Evolution du Chiffre d’Affaires entre 2005 et 2006 + 5 à 8 %  
Part du CA à l’export 10 % 30 % 
 
 
1.1.2 Export 
 

La société est présente à l’export, notamment vers l’Espagne, la Belgique et la Pologne. 
 
1.1.3 Activité 
 

Plastimac a une activité axée sur le plastique (moules pour la réalisation de pièces par 
injection, pièces réalisées par injection) et l’assemblage, qui se répartit en deux branches principales : 

 
1. Les pièces techniques  

 
La société Plastimac réalise des moules ou fournit directement des pièces moulées, 

généralement des pièces plastiques de précision, à ses clients. La société a aussi en charge un aspect 
particulier de cette branche : l’assemblage. C’est ainsi que Plastimac monte et emballe des fixations 
de ski pour un grand groupe français. 
 

2. Le domaine pharmaceutique 
 

Plastimac réalise des pièces pour l’industrie pharmaceutique. En ce sens elle a obtenu la 
certification ISO 7 pour son activité de moulage en salle blanche. 
 
1.1.4 Produits 

 
Que ce soit en fabrication de moules, en fabrication de pièces par injection ou en assemblage, 

Plastimac réalise des produits, sur commande, pour ses clients.  
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Cette année pourtant la société a décidé de se lancer dans le développement de produits 
propres et a pour cela envisagé de s’approprier des techniques par le biais de contrats de licence sur 
des brevets. 

Plastimac a ainsi développé un tuteur pour plantes en pots. La société va donc fabriquer et 
commercialiser des tuteurs constitués de cercles montés pivotant sur des tiges de liaison permettant 
leur mise en place dans des pots par déploiement télescopique desdits cercles. Ce produit sera 
commercialisé avec une machine permettant de le mettre en place de façon automatisée. 
 
1.2. L’environnement de la société 
 
1.2.1 Ses clients 
 

Plastimac a comme clients pour son activité de base des entreprises telles que Schneider, 
Thomson, Rossignol. Pour sa branche pharmaceutique ses clients sont notamment les Laboratoires 
Boiron. 

Pour ses nouveaux produits Plastimac envisage de s’adresser à des grossistes. 
Plastimac compte donc de nombreux clients, généralement de taille importante. 

 
1.2.2 Ses concurrents 
   

Les concurrents de Plastimac pour son activité de base sont nombreux. Ces concurrents sont 
pour beaucoup locaux  ou bien internationaux (Europe de l’Est essentiellement). 

Dans le domaine des tuteurs, Plastimac a identifié un concurrent, qui commercialise ses 
produits sous le nom « Pelta Clip ». 
 
1.2.3 Ses fournisseurs et ses sous-traitants 
   

Plastimac a utilisé les services d’un sous-traitant pour mettre au point la machine permettant 
de mettre en place les nouveaux tuteurs. 
 
1.2.4 Ses objectifs 
 

La société Plastimac a comme objectif principal le lancement de ses produits propres tout 
d’abord sur le marché européen. 

A plus long terme Plastimac envisage d’être plus présent à l’export, et notamment aux Etats-
Unis. 
 
2. Propriété Industrielle : Etat des lieux 
 
2.1 Brevets 
 

La société Plastimac n’a jamais déposé de brevet. En revanche, concernant le produit qu’elle 
souhaite commercialiser, elle négocie actuellement la signature de licences exclusives, ce produit 
faisant l’objet de dépôts de brevets en France et à l’international. 

 
Une recherche rapide sur les bases n’a pas permis de mettre en évidence de brevets 

concernant un tuteur en plastique tel que réalisé par Plastimac. 
 

2.2 Marques 
 

Monsieur Olivier Bertrand a indiqué que la société avait protégé un nom : Rapidclip destiné à 
être attribué au tuteur. « Rapidclip » a été déposé le 5 janvier 2006, au nom de la société Plastimoule. 

 
Cf. Annexe 1 : marque Rapidclip déposée 
 

La société Plastimac a également déposé en 2000 son nom comme marque. 
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Cf. Annexe 2 : marque Plastimac déposée et enregistrée 
 
2.3 Dessins et modèles 
 

Plastimac n’a jamais eu recours à des dépôts de dessins ou de modèles pour protéger ses 
produits. 

 
 

3. Recommandations 
 
3.1 Nouveaux produits en développement  
 
3.1.1 Tuteur 
 
 Monsieur Olivier Bertrand a indiqué la présence d’un brevet ainsi que la négociation d’une 
licence, sur le tuteur que Plastimac envisage de fabriquer. Le brevet en question n’ayant pas été 
décelé par nous par une recherche rapide sur les bases «  brevets », il est capital pour Plastimac de 
s’assurer de son existence et de son contenu. Enfin, il va être également essentiel de s’assurer de la 
portée territoriale de la protection et donc de vérifier que des extensions ont été menées à bien dans 
les pays que vise Plastimac.  
 
3.1.2 Les signes distinctifs 
 

Le terme “Rapidclip” est bien déposé comme marque. Il est important de signaler qu’une 
marque doit être renouvelée tous les 10 ans à compter du dépôt, pour être maintenue en vigueur. 

 

 

Recommandations 
 

- S’assurer de la protection du tuteur par brevet avant toute signature effective d’un 
contrat de licence 

 
 
3.2 Activités de base de Plastimac 
 
3.2.1 Développement de moules ou de pièces 
 

Plastimac réalise des pièces pour ses clients.  
Il serait préférable de prévoir, dans le cas où des développements correspondants sont mis au 

point par Plastimac, en coopération avec les clients, la titularité des droits sur ces éléments par 
contrat. Ceci évitera à des clients de faire fabriquer par des concurrents des produits mis au point 
avec Plastimac. 

 
Cf. Annexe 3 : Gérer la Propriété Industrielle dans les contrats 
 
 Certaines réalisations, solutions techniques à des problèmes techniques, pourraient très bien 
être du domaine du brevet. 

Pour être brevetable une invention doit être nouvelle, inventive et susceptible d’application 
industrielle. 
 
Cf. Annexe 4 : Protéger son invention en France 
 

            5 



 

 Il va donc être primordial de s’assurer que l’invention n’a pas été et ne sera pas divulguée 
avant le dépôt du brevet.  
 
 Il est donc essentiel, pendant le développement d’un nouveau produit, de garder au secret 
tous les éléments techniques dans l’attente d’une décision concernant un éventuel dépôt de brevet. La 
seule divulgation qui ne sera pas considérée comme portant atteinte à la nouveauté est une 
communication dans le cadre d’un contrat de confidentialité  
 

 Recherches d’antériorités 
 

De plus, avant de déposer une demande de brevet, il est fortement recommandé de réaliser 
une recherche d’antériorités. Il est à noter qu’une telle recherche peut être effectuée régulièrement en 
veille pour connaître les innovations des concurrents par exemple ou pour suivre les évolutions d’un 
marché. 
 
Cf. Annexe 5 : Les recherches d’antériorités 
 
 Le mieux est de procéder à une recherche sur le site http://www.ep.espacenet.com , qui 
permet un accès à un nombre considérable de brevets, avec une large couverture dans le temps 
comme dans l’espace. Pour procéder à une recherche la plus complète possible, il est préférable de 
travailler avec comme critère de recherche le code de la Classification Internationale des Brevets (CIB) 
correspondant au domaine technique de l’invention. Pour obtenir ce code il est possible de faire en 
premier lieu une recherche rapide par mots clés (en anglais) pour sélectionner des documents 
pertinents, dont la classification sera indiquée sur la première page.  
En résumé, pour effectuer une recherche il est souhaitable : 
 

 De se connecter sur http://www.ep.espacenet.com  
 De définir quelques mots clés 
 De lancer une recherche préliminaire à partir de ces mots clés 
 De sélectionner quelques documents pertinents 
 De prendre connaissance de leur code de classification 
 De relancer une recherche avec comme critère ce code. 

 
Cf. Annexe 6 : exemple de recherche sur le site espacenet 
 

Une telle recherche d’antériorités peut également être sous-traitée à un Conseil en Propriété 
Industrielle, qui pourra ensuite assister l’entreprise dans toutes les démarches liées à la Propriété 
Industrielle, ou auprès de l’INPI. 
 
Cf. Annexe 7 : liste des Conseils en Propriété Industrielle 
 

 Protection à l’étranger 
 

Le brevet est un droit territorial. L’entreprise doit donc se protéger dans chacun des pays où 
elle veut exploiter son invention. Il sera en effet possible à chacun, dans les pays où aucune 
protection n’a été demandée, d’utiliser, de fabriquer ou de vendre l’invention. 

 
La société disposera d’un délai, dit délai de priorité, de 12 mois à compter de son éventuel 

dépôt de brevet en France pour aller protéger son innovation dans d’autres pays, par de multiples 
dépôts dans chaque pays dans lequel la société désire avoir un monopole, par le dépôt d’une 
demande de brevet internationale (PCT) ou par le dépôt d’une demande européenne (EP). 
 

L’avantage d’un tel droit de priorité réside, entre autres, dans le fait qu’à 9 mois environ du 
dépôt d’une demande de brevet en France, le déposant va recevoir un rapport de recherche 
préliminaire (RRP) qui lui présentera tous les documents pertinents vis à vis de l’objet de sa demande 
décelés lors de la recherche officielle effectuée en cours de procédure. Le déposant pourra alors se 
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faire une idée précise de la valeur de son invention et donc de l’opportunité d’étendre la protection à 
l’étranger. 

 
Cf. Annexe 8 : protéger son innovation à l’étranger 
 
Cf. Annexe 9 : Protéger son invention en Europe 
 
Cf. Annexe 10 : Protéger son invention à l’international 
 
 
3.2.2 Les signes distinctifs 
 

Il serait également préférable pour le groupe de protéger par un dépôt de marque les 
différents signes utilisés par ses sociétés : 

 
 Plastimoule 
 Plastifilm 
 … 
 
Il conviendra d’effectuer, préalablement à tout dépôt, une recherche d’antériorité complète 

sur le fichier des marques ainsi que sur le Registre du Commerce et des Sociétés afin de s’assurer 
qu’aucun des noms que l’on veut utiliser ne soit déjà protégé à l’identique, dans des activités 
similaires, mais aussi pour obtenir les termes ressemblant phonétiquement, orthographiquement et 
intellectuellement qui pourraient être sources de conflits. 

 
Cf. Annexe 11 : exemple d’une recherche rapide sur les termes « Plastimoule » et « Plastifilm » 

 
La marque est un signe distinctif destiné à identifier et à distinguer des produits et services de 

ceux des concurrents. La protection des signes distinctifs utilisés par la société en tant que marque lui 
permettrait d’agir en contrefaçon, notamment à l’aide de la saisie contrefaçon, pour empêcher toute 
atteinte à son droit de propriété. 
 
Cf. Annexe 12 : Protéger sa marque en France 
 
Cf. Annexe 13 : Protéger les noms de l’entreprise 
 
Cf. Annexe 14 : Les recherches d’antériorités 
 

De même que pour les brevets, il faudra également envisager une protection des différentes 
marques à l’étranger. 
 
Cf. Annexe 15 : Protéger sa marque à l’étranger 
 

 

Recommandations 
 

- Prévoir la titularité des droits sur les produits, les moules développés en collaboration 
avec les clients 

- Envisager de protéger par des dépôts de marques les noms utilisés dans le groupe 
- Réaliser des recherches d’antériorités en ce sens 

Prévoir des extensions à l’étranger des marques éventuellement déposées

 
 
3.3 En interne 
 

Des clauses de confidentialité sont prévues dans les contrats de travail 
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Au sein de la société, il existe un service technique qui participe au développement des nouveaux 
produits. De plus, un ingénieur a été embauché pour achever la mise au point du tuteur. 
Il serait souhaitable de prévoir des clauses dans les contrats de travail définissant la propriété des 
inventions, des perfectionnements, réalisés par les employés.  
Le risque de l’omission de clauses concernant les inventions de salariés est qu’un salarié, n’ayant pas 
clairement une mission inventive définie dans son contrat de travail, puisse revendiquer la propriété 
d’une création, ce qui mettrait Plastimac ou l’autre société Plastimoule, dans l’obligation de lui verser, 
pour pouvoir s’attribuer l’invention, « le juste prix ».  
Afin d’éviter tout litige, il serait donc préférable de préciser dans les contrats de travail la mission 
inventive, lorsqu’elle est effective, des personnes concernées et d’envisager, afin d’encourager la 
créativité, un mode de rémunération correspondant. 
Il serait également souhaitable de vérifier si d’éventuelles dispositions sur ce point apparaissent dans 
la convention collective. 

 
 

Cf. Annexe  16 : Les inventions de salariés 
 
 

 

Recommandations 
 

- Prévoir des clauses de propriété des inventions dans les contrats de travail 
 

3.4 Vis à vis de l’extérieur 
 
3.4.1 Veille 
 

Plastimac ne réalise pas de réelle veille technologique sur son domaine ou sur ses 
concurrents. 
  

Par une surveillance régulière des marques déposées, il serait possible d’éviter grâce à la 
procédure d’opposition l’enregistrement de marques identiques ou similaires à celles de la société pour 
des produits et services  identiques ou similaires. Une telle démarche permet le cas échéant d’éviter 
une action ultérieure devant les tribunaux, en agissant devant l’INPI avant même l’enregistrement 
d’une éventuelle marque litigieuse. 

 
Par une surveillance régulière des brevets déposés dans son domaine, la société pourrait 

recueillir des informations pertinentes sur les innovations de la concurrence, des clients, sur les 
marchés où ils s’implantent, ou envisagent de s’implanter. Une telle veille permet  également de 
limiter le risque de se retrouver en position de contrefacteur involontaire. 

 
Cf. Annexe 5 : les recherches d’antériorités 
 
3.4.2 Clauses de confidentialité 

 
De même qu’en interne, il serait souhaitable de prévoir des accords de confidentialité, 

notamment vis à vis des fournisseurs ou des sous-traitants. 
 

Cf. Annexe 3 : Gérer la Propriété Industrielle dans les contrats 
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Recommandations 
 

- Prévoir des clauses de confidentialité lors d’échanges avec des partenaires extérieurs 
- Envisager de mettre en place une procédure de veille technologique 

 
 

 
4. Conclusion : « pistes d’actions proposées » 
 

- Dans le but de garder son avance technologique et de s’assurer d’un réel poids lors 
de négociations avec des distributeurs éventuels, il est impératif pour Plastimac de 
s’assurer qu’elle possède bien des droits exclusifs pour la fabrication de son nouveau 
produit propre en phase de lancement 

 
- Pour accompagner le lancement de son nouveau produit, objectif essentiel de 

Plastimac actuellement, il serait souhaitable pour la société de s’assurer de la protection 
des noms distinctifs sous lesquels elle souhaite faire connaître ces produits 

 
- Avec comme objectif d’accroître sa présence à l’international, il sera également important 

pour Plastimac de s’assurer d’une protection de ses signes distinctifs dans les 
pays dans lesquels elle souhaite être présente à l’avenir, et notamment aux Etats-
Unis. 
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